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Lettre recommandée avec AR 

 

 

Objet : Mondial 2019 

 

 

Villeurbanne, le 8 avril 2019 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Le courrier du 17 mars 2019 signé de la commission mandatée pour 

examiner le dossier de candidature déposée par la F.F.S.B. pour 

l’organisation du Mondial seniors masculins 2019 ne manque pas de me 

surprendre. 

Vous nous signifiez le rejet de la candidature de la F.F.S.B., alors que 

l’attribution de ce championnat avait été officialisée par courrier du 14 

juin 2018 « après analyse de votre dossier », puis validée par le Comité 

directeur de la FIB réuni le 29 septembre 2018 à Alassio et de nouveau 

validée par le Comité directeur réuni les 8 et 9 février 2019 à Saint-Vulbas. 

A noter que lors de cette dernière réunion, le procès-verbal de la réunion 

du 29 septembre reprenant la décision d’attribuer le Mondial à la France a 

été approuvé à l’unanimité. 

Vous avez enfin confirmé de nouveau cette attribution par courrier du 11 

février 2019 en prenant acte du principe de co organisation avec la société 

GDP Vendôme. 

 

Je siège au comité directeur de la FIB depuis près de 6 ans et c'est la 

première fois que je vois autant de zèle pour examiner une candidature à 

un championnat. 

Je m'interroge sur la finalité de ce traitement discriminatoire qui ne sert 

sûrement pas l'intérêt supérieur du Sport-Boules derrière lequel tous les 

dirigeants responsables devraient se ranger. 

 

Nous sommes consternés par cette décision. 

La Fédération Française du Sport-Boules, ses 48 000 licenciés – est 

désavouée injustement et humiliée. 

 

Votre incompréhensible revirement va priver le monde bouliste, nos 

sympathisants et de nombreux curieux d’un événement sportif et festif 

d’une envergure sans précédent pour des raisons qui nous échappent. 

Et vous avez le culot de demander des excuses pour la divulgation par la 

société GDP Vendôme d’échanges mails et SMS entre vous, dans lesquels 
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la seule personne fondée à demander des excuses est le Président de la 

CMSB que vous allez jusqu’à qualifier de « petit Hitler ». 

 

La Fédération Française du Sport-Boules, membre fondatrice de la FIB en 

1946 avec l'Italie, Monaco et la Suisse a toujours soutenu et soutient 

jusqu’à ce jour la FIB : 

Chaque année, elle règle avec l'Italie une cotisation de 15 000 € et prend 

une grande part dans le budget de la Fédération internationale. 

Elle assure financièrement une grande partie des déplacements des élus, 

arbitres et délégués français. 

Elle est la principale fédération à mettre à disposition des formateurs dans 

le cadre du développement du Sport-Boules dans le monde. 

Elle a contribué à l'élaboration du dossier du Sport-Boules aux JO, mis à 

disposition Sport-Boules Diffusion pour la retransmission de rencontres 

internationales (en France et à l'étranger). 

 

Depuis 2013, elle a récupéré des organisations défaillantes ou 

inexistantes : 

Martigues (Mondial Jeunes 2013), Mâcon (Mondial Féminin 2014), Nice 

(Euro séniors 2016), Saint-Vulbas (Euro jeunes en remplacement du 

Mondial Algérien annulé 2018) en les soutenant financièrement (Martigues 

5 000 €, Mâcon 10 000 €, Nice 10 000 €, Saint-Vulbas 5 000 €). 

 

Beaucoup de temps a été gaspillé et de l’argent a été dépensé causant un 

préjudice substantiel. 

La F.F.S.B. ne demandait pas de régime de faveur, mais entendait 

bénéficier des mêmes égards que les organisateurs des championnats 

passés, et même à venir, pour faire en sorte d’organiser un championnat 

qualitatif destiné à marquer les esprits et à servir la promotion du Sport 

Boules, tout le contraire du dernier Mondial féminin et Jeunes que vous 

avez laissé se dérouler à huis clos. 

 

Dans l’attente de toutes explications utiles sur votre revirement aussi 

soudain qu'inexpliqué, je vous prie d'agréer, Monsieur le président, 

l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe COQUET 
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